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Conditions d’ouverture de droit

Agents en situation de handicap (pas de condition de durée minimale de services)

L’agent peut demander la liquidation de sa pension entre 55 ans et 62 ans

Le handicap doit être de 50 % au moins, y compris suite à AT/MP

L’agent doit avoir une D.A* minimale (comme personne handicapée) tous  régimes

L’agent doit avoir une D.A* minimale cotisée (comme personne handicapée) tous régimes

! L’âge de départ possible dépend de la durée de prise en compte du handicap

* DA : Durée d’Assurance



Conditions d’ouverture de droit

Précisions pour le calcul des durées requises

Les décisions de Reconnaissances de la Qualité de Travailleur Handicapé 

(RQTH sans taux) seront retenues uniquement jusqu’au 31/12/2015.

A compter du 01/01/2016, les périodes doivent être couvertes

par la reconnaissance d’un handicap d’au moins 50 %

Les durées requises doivent impérativement être atteintes avant l’âge légal 

du salarié



Conditions d’ouverture de droit

Les justificatifs

Toutes les cartes d'invalidité ou les notifications de décisions (COTOREP, MDPH (cdaph), …) 

attribuant la RQTH et/ou un taux d’incapacité permanent d’au moins 50 %, par l’attribution

par exemple de la Carte Mobilité Inclusion (CMI) ou de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH)

En cas de perte de justificatif, demander à la MDPH une attestation précisant :

La ou les périodes durant lesquelles l’agent a justifié du taux d’incapacité demandé

ainsi que les périodes d’absence de renouvellement, perte ou destruction du dossier



Calcul de la retraite 

La formule de calcul

75%

Le ratio ne peut dépasser1 (sauf campagnes militaires)

Durée liquidée IEG

Durée requise IEG

Coefficient

Minoration ( décote ) 

Majoration ( surcote )



Calcul de la retraite 

La neutralisation de la décote

Définition :

La décote correspond à un taux de minoration de la pension.

Il est appliqué lorsqu'un affilié demande sa retraite alors qu'il n'a pas atteint

le nombre de trimestres d'assurance tous régimes.

Lorsqu’un agent remplit l’ensemble des conditions pour bénéficier d’un départ

anticipé au titre du handicap, il est systématiquement exonéré de décote.

La retraite n’est donc pas diminuée.



Handicap 
Psychique

La majoration handicap

Définition : La majoration est attribuée aux personnes pouvant justifier d’un

départ anticipé en retraite au titre du handicap dont le taux de pension est < 75 %

Le calcul de la majoration

Taux de 

majoration 1/3

Nbr de trimestres
(hors bonifications) où 
l’agent répond à la 

condition de handicap

Nb de trimestre

durée liquidée IEG

Calcul de la retraite 



Exemple de calcul

pour un agent ayant travaillé « 32 ans dans les IEG en situation de handicap » :

(1 /3 x 128 trimestres) /128 trimestres = Taux de majoration handicap de 33.33%.

Ce taux de majoration handicap sera ensuite appliqué sur le taux de retraite de pension de

retraite IEG de base (le taux de pension final ne pourra excéder le taux maximum des IEG qui est

de 75%).

! La majoration de handicap n’est pas intégrée dans la retraite de réversion

Calcul de la majoration handicap



Exemple de calcul

Taux de Liquidation

pour Majoration 
Handicapé

=
Taux de

pension de 
base

60,00 %

Taux de 
majoration

handicapé calculé

33, 33 %

= 19,9 %

Taux final

de pension = 60,00% + 19,99% =

Pour un agent ayant travaillé 32 ans dans les IEG en situation de handicap

79,99% limité à 75%

Ce taux de majoration handicap sera ensuite appliqué sur le taux de retraite de pension de retraite IEG de base

(le taux de pension final ne pourra excéder le taux maximum des IEG qui est de 75%).

Calcul de la pension 



La majoration pour les enfants

Calcul de la retraite 

3 enfants à charge pendant 9 ans 

avant le 20ème anniversaire

10 % du coefficient principal

5 % par enfant supplémentaire

Enfant unique

handicapé à 80 %

10 % du coefficient

principal

Les enfants handicapés

comptent pour 2



La retraite CNIEG est versée mensuellement,

d’avance : le 1er jour ouvré de chaque mois.

Pension brute 

mensuelle Salaire de référence* Coefficient total de 

liquidation
13/12

* Rémunération principale (reconstituée à 100% à partir du coefficient hiérarchique)

détenue depuis au moins 6 mois.

Calcul de la pension 



8,30% 0,50% 0,30% 2,01%

CSG                  CRDS               CASA             CAMIEG

Il appartient au retraité de contacter

l’organisme de son choix

Les cotisations 



Impacts du départ anticipé au titre du handicap

Les Intérêts du dispositif

Le salarié peut :

Partir plus tôt en retraite que l’âge légal de retraite des personnes « valides »

Obtenir une retraite calculée SANS DECOTE

Obtenir une majoration de pension (s’applique seulement si le taux maximum 

de 75 % n’est pas atteint).



Dispositifhorsdépartanticipé

au titreduhandicap



Hors départ anticipé au titre du handicap 

!

Pour les agents

qui ne réunissent pas les conditions pour prétendre à un

départ anticipé au titre du handicap

qui disposent à la date d'effet de leur retraite un taux d'incapacité

permanente d'au moins 50 %, sont exonérés de décote

Transmettre la notification de décision MDPH avec la mention du taux

MAIS



Parent d'un enfant handicapé



Conditions d’ouverture de droit

Sans 

condition

d’âge

Parent d'un enfant handicapé :

• Parent = avoir interrompu ou réduit son activité professionnelle à la
naissance de l’enfant

• l’enfant doit être atteint d’une incapacité supérieure ou égale à 80% à la
date de la liquidation de la pension

• Majoration possible : 1 trimestre d’assurance par période d’éducation de
30 mois dans la limite de 8 trimestres

A condition d’avoir accompli 15 ans de services minimum!



Les démarches



Demande de simulation à la CNIEG   (3 ans avant le départ anticipé)

Voici une simulation CNIEG d’un agent handicapé avec un départ anticipé à la retraite à 55, 56, 57 ou 58 ans. Ce salarié né en

1970 a les droits pour partir au 01/06/2025 (à 55 ans) et réunit toutes les conditions réglementaires pour partir en retraite anticipée.

*Le coefficient de majoration handicap permet de ne pas avoir de décote

Ce salarié handicapé doit avoir cotisé 129 trimestres IEG pour un coefficient de pension à 75 % (majoration handicap comprise).

Si cet agent choisit de partir à 55 ans, il n’aura pas tous ses trimestres pour une pension à 75 % mais ses droits seront ouverts

malgré tout au 1er juin 2025.
Par ailleurs, le cas échéant, la majoration de retraite pour enfants élevés s’ajoute au montant de retraite majorée au titre du handicap, dans la limite du

salaire servant d’assiette au calcul de la pension.



La demande de retraite

Les démarches

aucun effet rétroactif ne sera effectué



Préparation de la retraite : les étapes



La demande de retraite IEG sur le site de la CNIEG

Les démarches



Les démarches

Entre 4 à 6 mois avant 

le

départ anticipé entre 55 

et 62 ans

Étude du dispositif auprès 

du

régime

Pour tous les autres régimes,

demande de retraite unique

www.info-retraite.fr

Le régime général et les complémentaires

http://www.info-retraite.fr/


Le régime général et les complémentaires (agents IEG handicapés ayant des trimestres au régime général)

Il faut télécharger « une demande d’attestation de départ en retraite anticipée des assurés 

handicapés » sur le site de l’Assurance Retraite, la remplir et l’envoyer à la CARSAT de 

son département d’habitation ou à la CNAV pour l’Ile-de-France, avec TOUS les 

documents prouvant son handicap et son taux (COTOREP, MDPH, …)

! Nous vous conseillons d’envoyer votre demande d’attestation au moins 

12 mois avant la demande de liquidation de votre retraite

Une fois obtenue (environ 6 mois), il vous 

sera indiqué la date de votre départ 

anticipé au régime général et le 

montant de votre pension mensuelle.

il faudra l’associer à votre demande de 

liquidation de retraite 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html


QUESTIONS / DEBAT


